




Départements
Total enfants 
bénéficiaires

Calvados 85 961
Eure 87 374
Manche 56 118
Orne 34 637
Seine Maritime 178 089

442 179
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➔

➔https://monclubpresdechezmoi.com/

➔ éférencement est à leur initiative

/!!\ Rappel
Les associations sportives scolaires ne sont pas 

éligibles (UNSS/USEP/UGSEL)

Eligibles au 
dispositif 
Pass’Sport !

https://monclubpresdechezmoi.com/loc?name=&lon=-1.1042816&lat=49.1061248


➔

➔ Remise immédiate de 50€ sur le coût de 
l’adhésion/prise de licence



• Je dois vérifier que le jeune qui 
s’inscrit dans ma structure est éligible 
au dispositif Pass’Sport

• Pour ce faire, je dois vérifier que son 
identité est identique à celle figurant 
sur le courrier

• Vous vérifierez ainsi les 
Nom/prénom/date de naissance sur la 
base des supports d’identité qui vous 
paraissent les mieux adaptés. 

• L’adresse peut être différente de celle 
du courrier et ne constitue donc pas un 
élément de vérification.



➔

mailto:severine.chevalier@ac-normandie.fr


➔

Ici la maman MATHILDE perçoit l’AAH mais elle à plus de 17 ans révolus

Les enfants MARC et LOLA ont perçu l’ARS et sont dans la tranche d’âge éligible.
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➔

https://lecompteasso.associations.gouv.fr/login


• Avant de vous connecter sur 

• votre numéro RNA (il figure sur le récépissé de 
création/dernière modification remis par le greffe des associations), 

de votre numéro SIREN ou SIRET.

• >> Si vous n’avez pas de numéro de SIREN ou SIRET, lors de votre 
démarche en ligne vous ferez votre demande de numéro à l’étape 5 

(voir plus loin).

https://lecompteasso.associations.gouv.fr/login


1. Renseigner adresse 
de messagerie + 

mot de passe 
2. Cliquer sur créer un 

compte

1. Renseigner mes 
coordonnées 
personnelles 

2. Cliquer sur créer ce 
compte



1. Réception d’un mail dans l’adresse de messagerie 
personnelle renseignée à la création du compte

2. Activer votre compte en cliquant sur le lien 
de validation fourni dans le mail 

(!! Penser à vérifier vos mails indésirables !!)



1. Renseigner adresse de 
messagerie + mot de passe 

2. Cliquer sur Connexion

1. Cliquer sur ajouter une nouvelle association à ce compte
2. Ajouter mon association à mon compte en saisissant mon numéro de SIREN ou SIRET

>> Si vous n’avez pas de numéro de SIREN ou SIRET, voici la marche à suivre :
1. Saisir votre numéro RNA (il figure sur le récépissé de création/dernière modification remis par le greffe des associations

2. Cliquer sur demander l’attribution d’un n° SIRET et poursuivre la procédure



1. Cliquer sur la loupe
2. Vérifier qu’il s’agit bien 

de mon association
3. Cliquer sur Oui si les 

informations sont 
conformes et valider

Attention si ce n’est pas votre association qui apparaît, cliquer sur non et « contacter 
l’assistance » en indiquant votre RNA et SIRET pour faire le rapprochement



1. Renseigner ma fonction 
dans l’association selon la 

liste déroulante
2. Vérifier les informations et 

cocher le Certificat sur 
l’honneur

3. Valider



1. Cliquer sur consulter/modifier les 
informations administratives

2. Vérifier l’ensemble des informations 
enregistrées dans chaque rubrique

3. Dans la rubrique « Identité » > 
Autres caractéristiques, tiquer la case 
« structure volontaire au Pass’Sport

4. Renseigner les activités proposées et 
la capacité d’accueil

5. Enregistrer votre saisie



1. Cliquer sur Dans la 
rubrique « Identité » > 

Autres 
caractéristiques, 

tiquer la case 
« structure volontaire 

au Pass’Sport
2. Renseigner les 
activités proposées et 
la capacité d’accueil

3. Enregistrer votre 
saisie



1. Vérifier les informations saisies dans 
chacune des rubriques

- Rubrique Affiliations et adhérents personnes morales :
Pour les associations non affiliées à une fédération sportive, 

sélectionner dans le champ : 
Type= «Divers» 

Nomdelafédération = «Autre» 
→ Cette démarche permet de vérifier votre éligibilité́ au 

dispositif

- Rubrique Personnes physiques :
Le représentant légal doit être bien identifié car c’est lui qui 

engage l’association dans les démarches



1. Cliquer sur le + pour saisir du contenu

- Rubrique Agréments administratifs :

Pour les associations non affiliées à une fédération sportive 

agréée par le Ministère chargé des Sports, ajouter votre 
agrément ici mais il faut au préalable renseigner la partie « 

Affiliation » (voir ci-dessus). 
Le dispositif est ouvert aux associations qui ont l’agrément
sport ou l’agrément jeunesse éducation populaire (JEP) et 

qui permettent une pratique sportive à l’année au sein de la 
structure. 

- Rubrique Moyens Humains :
Elle doit être absolument être renseignée, à minima en 

mettant « 0 » 

Pour mettre à jour la saisie

Pour enregistrer la saisie

Pour annuler la saisie



1. Cliquer sur le + 
pour saisir du 

contenu

- Rubrique Coordonnées bancaires :
Le RIB doit être obligatoirement au nom de l’association et 
porter une adresse correspondant à celle du SIRET. Il ne 
peut pas être au nom du/de la Président-e ou de la section

Pour télécharger le document 
enregistré vers votre ordinateur

Pour importer un document sur 
la plateforme

Pour mettre à jour la saisie

Pour enregistrer la saisie

Pour supprimer la saisie



A partir de cette étape les associations 
et les structures peuvent déposer leurs 
demandes de remboursement des 
Pass’Sport.

Un guide Pass’Sport_remboursement est 
téléchargeables sur les différents site 
internet



➔ 1 Je télécharge le guide Pass’Sport Remboursement Pass’Sport disponible sur : 

https://www.sports.gouv.fr/pass-sport




Association ou section

Nom du jeune







➔

➔ 2 vagues de saisies et remboursement sont prévues :

Période 1 :  - Saisie Club [du 01.09.21 au 13.10.21]
- Remboursement à partir du 15 Octobre

Période 2 : - Saisie Club [du 15.10.21 au 30.11.21]
- Remboursement à partir du 30 Novembre

/!!\ Fermeture du compte asso du 13 au 15 Octobre = pas de saisie 
possible 32

Conseil pour les clubs : 
>> Renseigner les saisies 

Pass’Sport avant le 13 octobre 
pour bénéficier d’un paiement 

rapide
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https://www.sports.gouv.fr/pass-sport
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➔

➔
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https://www.sports.gouv.fr/pass-sport
https://www.sports.gouv.fr/pass-sport
https://www.ac-normandie.fr/le-pass-sport-c-est-quoi-124031
https://cnosf.franceolympique.com/cnosf/actus/8532-passsport-mode-demploi-clubs.html
https://calvados.franceolympique.com/accueil.php
https://www.cdos27.com/actualites-du-club/le-pass-sport-910029
https://www.manche-franceolympique.org/Dispositif-Pass-Sport_a170.html
https://cdos61.fr/
https://www.cdos76.fr/activites/sport-politiques-publiques/


➔



CDOS Calvados 02 31 85 46 15 calvados@franceolympique.com
CDOS Eure 02 32 25 95 56 eure@franceolympique.com
CDOS Manche 02 33 57 67 97 manche@franceolympique.com
CDOS Orne 02 33 80 27 63 orne@franceolympique.com
CDOS Seine-Maritime 02 35 73 28 88 seinemaritime@franceolympique.com

mailto:calvados@franceolympique.com
mailto:eure@franceolympique.com
mailto:manche@franceolympique.com
mailto:orne@franceolympique.com
mailto:seinemaritime@franceolympique.com


Les associations non affiliées à une fédération sportive, situées dans un Quartier Prioritaire de la Ville ou un 
territoire labellisé Cité Educative peuvent participer au Pass’Sport si elles possèdent un agrément Sport ou 
Jeunesse Education Populaire. L’accompagnement est assuré par la DRAJES Normandie.

•

•

mailto:drajes-pole3@ac-normandie.fr
mailto:severine.chevalier@ac-normandie.fr



